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,'abonne au bureau de la rédaction rue Souve- 

P . 3so: chez les dames MiBoüt et de 
r,in" «telmaison joignante; et M. Latobs . impri- 

libraire , me du Pont-d'He , continuera à rece- 
‘^'concurreminenl avec les autres bureaux, les avis
,1 annonces.

On reçoit aussi des abonnemens chez M. Besthoî 
libraire, marché au bois, à Bruxelles, et chez tous’ 
les directeurs des postes Ju royaume.
Le pris de l’abonnement est de 4 ÜOr. ya x/2 ats. P..B 

pat trunestre pour Liège , et de 5 Ilot . 67 e16. P. ü‘ 
pour les autres villes du royaume.
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e^ocrr^

GAZETTE DE LIEGE.
TURQUIE.

Constantinople, le aj février. — Sir Stratford Canning n’a 
pit encore reçu da réponse à la note relative à la pacification de 
la Grèce. On dit que M. de Ribeaupierre a déclaré au reis-effen- 
di,avec lequel il a eu une entrevue, en attendant celle qu’il 
doit avoir avec le grand visit*, que la Russie et l’Angleterre 
Kint irrévocablement réunies par le protocole delà conférence 
du tf avril 1820, touchant l'émancipation grecque. Tous les 
ministres europe'ens ont envoyé des dépêches à leurs cours res
pectives immédiatement après la déclaration de M. de Ribeau
pierre, (Gazette Universelle.)

— Ou raconte que vendredi dernier 23 du courant, le grand 
Migneur étant aile faire sa prière de midi à !a mosquée des com- 
baradgis ( bombardiers ) deus arméniens de guerre , mouillés 
dau» le voisinage , le saluèrent à son passage ; une balle qui se 
trouvait dans l’un des canons ou pierriers , vint blesser un de3 
rcnfurs du bateau qui suivait immédiatement celui du sultan. 
Cet événement donne lieu à bien des commentaires. On 11e sait 
li c'est l’effet d’un accident ou d’une intention coupable. Le 
Mpilaine du batiment a étéétranglé avec tout son équipage.

-On dit que lord Cochrane est arrivé à Napoli avec 7 
litimenj. y ,4f *

ANGLETERRE.
Londres, le 23 mars. — Le bil de lord Wharnclifé pour l’a* 

Rélioraliou des lois sur le jeu a été lu pour la 2° fois à la 
timbre des pairs. Leurs seigneuries paraissent généralement 
«Mvaincues que les lois existantes sur le jeu out excité tant 
0indignation qu’il était impossible de les faire exécuter plus 
hag tome.

— Ou a soumis mercredi a la cour générale des propriétai- 
res de la compagnie des Indes une résolution ayant pour ob- 
etde supprimer l’usage où sont les femmes indiennes de se brû- 

leraprès la mort de leurs maris.
beprincipe de ne pas intervenir dans les coutumes reiigieu- 

“8 ^es naturels de l’Inde est un de ceux que nous respectons 
auroup : de ce que certains rites ne nous paraissent pas eon- 

cnables, ce n’est pas une raison pour nous établir juges dans 
sortes de matières ; cependant s’il est des circonstances où 
6 intervention puisse trouver une excuse, sans-doute celle- 

j eilest uae- On dit que pendant 9 ans , à partir de 18r5 ,
I sq,ono femmes ont péri lie cette manière , et que leur mort 

e acc°nipagnée d’incidens bien propres à rendre ces scènes 
core plus affreuses. Loin que la plupart de ces infortunées sa 
mettent volontairement à cette pratique , elles y sont pres* 

forte °F^V ^orc^es i et lorsque la douleur et la crainte les 
^ n <l.s elancer hors du bûcher pour échapper aux (lammes, 
Sn’à'les°16 ^ V80^ence P0Ul’ Ie3 y replacer ; on va même jus- 
j es percer avec des lances pour les forcer k se précipiter 
^Hiar''68'1 ^atlS k Frasier, où elles doivent laisser la vie. Celte 
întlqi'f S,eXe»Ce P^uPart tems sur de jeunes femmes , et

0j[le 0!s même sur des personnes de 9 à 10 ans. 
te C0.,aSSlUe](lue les livres sacrés des ludous permettent, mais 
«avons natKcnl Pas ces horribles sacrifices. Si cela est, nous ne 

pourquoi ils seraient plus long-tems tolérés. {Cour.)
riereru22 publie le texte du traité conclu le 19 jan- 
î.i^g '( i marffU!S de Palmelia et M. Canning, au nom de 
{•I ® regente de Portugal, pour l’entretien des trou-
'liarge jISelenvoJces en Portugal. Les fournitures seront à la 
»Vances U "0I tu£a^ > mais t’est l’Angleterre qui en fait les

•ière, En*0^011 3 ‘ ‘'l'^ce dans le courant de la semaine der-
SqüTnÇa,ltce,te rstification au parlement, M. Peel a 

tóulc; 7"s le ca3 où M. Canning ne pourrait pas assister à 
Abrede' “^poserait cette, convention sur le bureau de la 

communes sous un jour ou deux.

k 25
FRANCE.

snars. La chambre des députés a continué la 
'tés • arrj ”1 e °ode forestier, dont plusieurs articles ont été 
P1“3 en*.?6 fU 67° arlicle amendé' la chambre ne se trou- 

, )j 1 , 0il‘‘3re, les débats serout repris lundi,
‘son hoiej0111? Lamoignon , pair de France , est mort 
^ tyevy 4 ftr‘s > 1® 22, Son corps a été transporté à sa

— Le journal officiel des apostoliques , connu sous le nom de 
1 Echo du Midi, ajoute dans sa correspondance de Madrid quel 
ques détails à ceux que l’on connaissait déjà sur l’esprit d'insu
bordination qui règne dans les rangs de l’armée du Tage. Selon 
cette feuille les associations secrètes du Portugal ont formé des 
relations avec les réfugiés espagnols qui sont en Angleterre , et 
Ton parle d’une tentaiive à main armée contre l’Espagne. Un 
banquier a fourni des fonds pour corrompre l’armée espagnole, 
et quelques officiers constitutionnels sont arrivés à Castel-Da
vid. Le général Rodil a prévenu le gouvernement de toutes ces 
menées. Il a fait connaître en ontre qu’un corps do révolution
naires espagnols était organisé à Santarem , et que de nombreu
ses désertions avaient lieu chaque jour dans son armée. Il faut 
que le mal soit bien grave pour que l'Echo du Midi en parle 
avec si peu de discrétion et ne cherche pas à donner le change 
sur l’état de l’opinion dans la Péninsule.

— Due lettre de Milan , eii date du 5 de ce mois, annonça 
que sur des ordres reçus de Vienne, les troupes qui évacuent 
le royaume de Naples out reçu Tordre de faire halte , et que la 
garnison de Milan , qui était à la veille d’èlre relevée , restera 
dans cette ville, parce qu’il a été décidé qu’il sera formé un 
camp de 25,000 hommes près de Milan.

— Le barreau de Lyon s'est réuni à ceux des autres barreaux 
de France qui ont adopté les principes de M° Isambert sur les 
arrestations illégales. Trente et un avocats de cette ville ont si- 
gué une consultation en faveur de leur savant collègue.

— 0‘i a arrêté avant-hier dans la maison de Talma où Ton pro
cédait à une vente d’objets mobiliers, un nommé Thierry, au 
moment où il s’emparait de la bourse d’un officier de geiular-
movm /J.ni auoàjtu ii 4» X«. xrE.m{a

CHAMBRE DES PAIRS.

Séance du; 24 mars. — Le ministre de l’intérieur a présenté neuf-projets 
de loi d’intérêt local, déjà adoptés par la chambre des députés.

La chambre s’est ensuite occupée du projet de loi relatif à la traite des 
noirs, qui a été adopté à la majorité de 15J voix contre 4.

La chambre a nommé pour l'examen du projet de toi sur la presse una 
commission spéciale de sepl membres , composée de M. le comte Portalis la 
baron Portai, le comte de Bastard , le duc de Brisaac , l’abbé Montesquiou , 
je duc de Lévis et le duc de Broglie.

On assure que Ton portail MM. Portalis, Portai,Bastard, Chateaubriand, 
de Broglie , Daru et Molé. Sur ces 7 candidats , ,| ont passé.

La chambre était composée de 1 71 pairs : majorité absol ue 86.
M. le comle Portalis a réuni, au premier tour de scrutin , 164 voix.
M. le baron Portai, 154 ƒ M. le comte de Baslard , 122 ; M. le due 

de Brissac , 100 ; M. l’abbé duc de Montesquiou , 99 ; M. le duc de 
Levis, IgG.

Par suite du premier scrutin , il y a eu ballotage entre M. le comte de 
Lalorest et M. le duc de Broglie.

Au deuxième tour de scrutin, M. le duc de Broglie a obtenu 86 voix 
M. le comte deLaforest, 78 ; en conséquence M. ledqf de Broglie a été pro- 
clamé commissaire. *

M. le vicomte de Chateaubriand a obtenu 67 voix dans le scrutin et 
M. le comte Molé, 63.

PAYS-BAS.

Liège, le 28 mahs.

M partir de lundi prochain, 2 Avril, les bureaux du journal 
tlbieu Laenshergh seront à l’ancien Ca fé du Commerce. mai*™Math

de M. Rodberg , place du Spectacle. Le public est invité à s’y 
adresser pour tout ce cjui concerne la rédaction , les abonnemens 
la vente de la jeuille et les annonces. 1

Le tribunal correctionnel de Bruxelles, a prononcé hier 
matin dans l’affaire de MM. Tarte et l'imprimeur Weissembruck 
au sujet d’une lettre insérée dans le oi-devant Constitutionnel ; 
1 auteur a e'té condamne a un mois , et l’imprimeur à trois jours 
d’enprisonnement. ’

— La lecture et l’exécution de l’arrêt de la haute-cour mili
taire , à charge du lieutenant-colonel Lobry , n’ont pu avoir lien 
vendredi dernier comme on s’y attendait; l’exécution a été dif
férée jusqu’au milieu de cette semaine. (Gazette d’Utrecht.)

— Des nouvelles dignes de foi, reçues d'Angleterre, portent
quote IV ater loo sera dans les premiers jours d’avril, ou au 
plus tard vers le milieu du même mois, prêt à remettre à 
la vjpile. u *



— On mande de la province du Brabant septentrional que les 
<j*uy de la Meuse continuent à se retirer. Du 22 au 24 elles 
avaient de'cru à Boxmeer de 1.4 et x 7 pouces, et a Grave ,1a hau
teur du fleuve à l’échelle de cette ville était le 25 , de 5 aunes 
700 lignes , c’est-à-dire 4° lignes moins que la veille.

__ Dans l’ouvrage sur l’épidémie qui a ravagé Groningue en
1826, que viennent de publier MM. G. Bakker et T. Tbuessink, 
on trouve un fait déplorable , c’est que pendant cette année on a 
enterré dans l’enceinte de la ville 2673 cadavres, dont 34odans 
les e'glises. Heureusement , ainsi que nous l’avons déjà annonce', 
l’autorité locale, en vertu d’un arrêté royal, a pris des mesures 
pour faire disparaître Cette funeste coutume , au moyen de 
cimetières établis hors des murs. (Journal de la Belgique)

Rapport de 31. Destriveaitx sur l'école gratuite de geometrie et 
+ de mécanique industrielle établie à Liège.

M. Destriveaux a fait précéder son rapport sur la situation 
de l’école de considérations générales dont on nous saura gre 
eans doute de trouver ici quelques extraits :

u Nous vivons en un terus , où pour une nation , relier stationnaire , 
©’est décroître relativement aux autres : une infatigable activité s est em
parée des esprits ; un noble et paisible concours a remplacé les travaux et 
la gloire militaire; c’est celui de la supériorité morale. Les peuples com
mencent à se connaître eux-mêmes , à sentir ce qu’ils valent, ce qu’ils méri3 
ttnt , et ce qu’ils peuvent.

» Les sciences politiques et économiques ont pris leur véritable rang ,
©t l’industrie a conquis sa vraie dignité. Elle n’est plus regardée comme un 
emploi peu estimable de forces aveugles et purement mécaniques , les hom
mes qui l’exercent ne sont plus confondus avec leurs instrumens , ce 
ridicule et puéril dédain a disparu ; la nécessité même en a fait 
justice. •

Parlant ensuite du secours que l’instruction prête à l’industrie 
et à la morale , M. le rapporteur a dit :

» Quel bien l'instruction ne peut-elle pas produire dans un pays qu’une 
nature bienfaisante a favorisé de tout ce dont les arts peuvent s’enrichir , 
où l’esprit de l’hotntne est actif, entreprenant , capable de rapides et profon
des combinaisons, et ce pays, c’est je nôtre. Qui ne croirait donc que l’ins
truction ne dût y être reçue avec avidité, répandue sans entraves, et arriver 
par mille canaux divers à toutes les classes de la sociélé? Cette opinion ad
mise sans réserve serait cependant une erreur ; on est bientôt forcé de tenir 
compte de la résistance des préjugés ,des anciennes habitudes et des intérêts
factices de quelques uns. ».................

.... Sans vous dissimuler les difficultés que cet état de choses présente , 
vous ave* voulu , Messieurs , venir au secours d'une classe intéressante de 
vos concitoyens ; en leur présentant l’instruction , vous avez voulu les en
courager, les relever à leurs propres yeux , leur inspirer de sages pensées 
et de justes sentimens , vous avez voulu servir en même temps la morale et 
l’industrie; la patrie applaudit à vos nobles désirs.

M. le rapporteur passe alors à l’expose' de la situation actuelle 
de l’école. Gomme notre journal a tenu assez régulièrement 
dans l’année le lecteur au courant detoutcequi est relatif àceLte 
école , il est inutile de revenir sur ce qui a déjà e'té dit. Seule-
mont nous pmprnotons à pplt. ra-tlc ^ — raj/pui t. , ü. ailleurs pca
développée , un fait qu’on a eu raison de ne pas laisser ignorer 
à l’association. 11 se trouve que le nombre des artisans qui, dès 
le principe de l’école, était presque tout d’un coup monté à 
quatre cents , s’est réduit depuis à un peu plus de cent élèves , 
qui à la vérité montrent un zèle digne de tout éloge. Indépen
damment des obstacles déjà signalés, la principale cause de ce 
décroissement provient, suivant M. le rapporteur, » du denûment 
complet de toute instruction primaire qu’éprouvaient la plupart 
d’entre eux et dont la funeste conséquence était de neutraliser 
leurs premiers efforts et d’amener le découragement. »

C’est peut-être ici le cas de rappeler aux ouvriers que, tous 
les dimanches , au local de la Boucherie , ils peuvent se procurer 
gratis cette instruction élémentaire qui leur manque.

Au reste , lox’squ’en dépit de ces obstacles on est parvenu à 
réunir au delà de cent élèves assidus , c’est déjà un résultat 
fort important , et dont jusqu’à présent peu de villes qui 
jouissent des bienfaits d’une école industrielle ont offert 
l’exemple (1).____________

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE NAMUR.
( Correspondance particulière. )

A udîents da s3 mars. —Le a3 février dernier , vers midi, un« foule 
«ousidérable se Irouvait rassemblée vis avis la maison qu’occupe dans la 
rue de Bruxelles , en celle ville , M. Stevart de Blochousen , greffier du 
tribunal de 1 re instance ; les vociférations desa soeur, Henriette Stevart, 
avaient donné lieu an rassemblement. Deux agens de police survinrent, 
s'emparèrent de ladite demoiselle et voulurent la conduireen prison ; mais 
comme elle opposait de la résistance , les agens se procurèrent une brouette 
sur laquelle ils l’étendirent , et de cette manière ils la voiturèrent â l’au- 
cieune maison des Capucins , qui sert à la fois de maison d’arrêt et de jus
tice , de prison civile et militaire, peut-être même de violon. Le sieur Ma. 
éecbal, concierge , était absent ; elle fut reçue par un guichetier, et enfer
mée dans la partie de la maison qu’occupent les femmes détenues sous man. 
datou en vertu de jugement. L# procureur du roi, ayant en connaissance 
de cette arrestation , ordonna la mise en liberté de la demoiselle Stevart 
qui sortit des Capucins vers l\ heures après midi. Les circonstances de 
celte arrestation avaient révolté tous ceux qui enavaientété témoins; 
cependant aucune poursuite ne fut dirigée contre ceux qui eu étaient 
coupables.

A l’audience du tribunal correctionnel du 23 , au moment où M. le pre
sident allait déclarer que la seance était levée , Me. Marchot , avocat, a dit 
que la Dlle. Sievart avait fait assigner le sieur Maréchal , à fin de s’entendre 
condamner à 1000 florins de dommages intérêts résultant du délit d'arres
tation arbitraire commis sur elle , délit dunt le sieur Maréchal s’élait rendu

(1) Les cours que MM. Dupin et J. B. Say donnent trois fois par semaine 
au sein delà capitale de la France , sont à peine suivis par vingt artisans.

«oupableen la recevant sans mandat ni jugement dans U maison d- a
tion commise à sa surveillance , fait qualifié par les art. 609 dti 0l i , ". . . . . * -■ « ? » '“Se djqj^crimin. et xao du code pénal. Me. Rruno,avoué, occupe pour |a ni 
il est assisté de Mes. Braas et Marchot, avocats. ” ’“na|i|p;

On procède! l'audition des témoins. M. Pirsoul, j uge d'instrucii 
clare que la pl lignante n’a pas été conduite devant lui lors de l’arre,'|.n.* -- . - _ . -i arrest- ti
que si on l’y avait conduite , il aurait de suite ordonné sa mise t n '

roi

L arii.

, ,% / , , . .- * liberie»tendu a leg^reie de la prevention. ‘%
M. G>andgignage, substitut du procureur du roi, faitobserver a„ •• 

qu’il puait que la plaignante s’es} rendue coupable du délit de c,|om^em"a 
vers M Stevart, le greffier, en lui reprochant publiquement Uu V”’ 
3oou frs. , commis à son préjudice ; que ce fait constituait un flagrant HT 
et qu, dès I irsll y avait lieu d’ordonner l’arrestation. a

M. le juge d’instruction répond qu’c la vérité M le prucureur du 
aurait pu requérir l’arrestation, mais que lui , a qui seul app,ri 
de décider , ne l’aurait pas ordonné, même en supposant vrai |8 
cue par M. l’avocat du r„i.

Cinq autres témoins ont déposé du fait d’incarcération.
Me. Braas soutient que les faits établis par l'instruction constitue,,, 

délit prévu par les art. 609 du code d’instruction criminelle et t20 ^ 
codd pénal.

Me. Malevé défenseur du prévenu convient de tous les faits 
ci dessus ; mais il prétend qu’on ne peut les imputer à délita soi, clien[' 
parce que t ° ce n’est pas lui qui a reçu la plaignante dans la prison ,J 
a : qu’il est d’usage immémorial de recevoir au violon tous ceux qne'le, 
agens de police y amènent , sans mandat ni information sur les causesd, 
l’arrestation.

Me. Marchot répond qu’il ne s’agit pas de violon, puisqu'aux termes des 
articles 167 et 168 de la loi du 28 germinal an 6 , cette espèce de prison 
doit êlre à la maison commune ,• qu’en fait ce n’est pas à l’iiôlel de U re- 
gence.inais bien dans la maison d’arrêt et de justice que la plaignante a 
été déposée; qu’elle s’y est trouvée confondue avec des femmes condatn. 
nées; qu’en vain l’un se prévaudrait d’une quatrième destination donnée 
à ladite maison , qu'il n’appartenait ni à la régence ni à la oomoinion 
administrative des prisons de révoquer la loi de l’an 6 et rte Iransä,, 
d'un lieu à un autre la salle de sûreté provisoire. Il déclare avoir pris dn 
renseignemens à la régence oq l’on a dit que jamais on n'avait concouru a 
ce changement. Quant à la décision de la commission administrative 
il en dénie l’existence , puisqu’on n’en reproduit aucune expédition. 
Enfin , dit-il, la détention a été jugée arbitraire par M. le procureur durai, 
puisque ce magistrat l'a fait cesser ; ce qu’il n’aurait pu sans se rendre cou
pable d’excès de pouvoir , si la plaignante avait été arrêtée par gensayanl 
qualité.

Me. Malevé persiste dans ses premiers moyens.
Le ministère public n’a rien à ajouter aux moyens développés pvrIW 

cat du prévenu. Il avoue que les prisons dites violon peuvent n’être pai 
légales, mais certainement elles sont tolérées-, et l’usage lui parait un 
excuse suffisante pour la conduite du prévenu. En consequent il conclut 
à l’acquittement.

A l’audience du 24 1® tribunal a prononcé conformément à cet con
clusions.

ORGANISATION JUDICIAIRE.

Décisions des juges de canton inattaquables en appel et en 
cassation. — De l’appel en matière correctionnelle.

A voir les précautions que le projet de loi a prises pour in
terdire aux plaideurs le droit d’appeler d’une première sentence, 
il semblerait qu’on soit convaincu que la nouvelle organisation 
conférera l’infaillibilité à cette multitude déjugés que l’on veut 
répandre sur le sol de la Belgique.

11 y aurait déjà bien des observations à faire sur l’étenduede 
la compétence de chaque degré en matière civile : le nombre 
de jugemens réformés en appel atteste assez l’utilité d’une se
conde épreuve.

Pour ce qui concerne les juges de canton, on sait qn®’ 
jourd’bui même , et avec une juridiction beaucoup plus res
treinte que celle que leur accorde le nouveau projet ils sont
considérés , dans les campagnes, comme les arbitres souverän* 
de toutes les petites fortunes. Etendre encore cette juridiction 
«lorsqu’on les maintient amovibles et dépendaiis du pouvoir e 
placer la plupart de leurs sentences à l’abri de l’appel et men* 
de la cassation : c’est dire ouvertement que l’on ne tient aucun 
compte des droits de cetle classe nombreuse que lou a coati*®*
de désigner sous le nom d e petit commerce et de petite profit

__i„--------- --------------- 1__-__ >:i_* i..rHfFHi-eutquelic’est comme si le projet eut proclamé qu’il est indifférent que
justice soit bien ou mai rendue aux gens qui travaillent, etq11
_   . -, .. t —    ._ _ , . rt i . . , A rt i> A i — A A — __ A   .. A — V WH 1 nOOimporte peu que les lois soient observées ou violées à I égard do
laboureurs , des artisans , des boutiquiers et de tous “°* 
un mot qui n’ont à débattre que des intérêts qui n’exceden p
5o florins. résuit*L’oubli complet des intérêts de la classe laborieuse^ _
évidemment de la combinaison des articles 4* ;4? ’ 4^ et *
projet qui font juger sans appel tous les genres de demande*

lositiouJ “ — q B Q w y--} — • vw. i-w - — Q i. ^

civiles qui n’excèdent pas 5o florins , avec l’étrange di^j'abri
du paragraphe de l’article 104 qui place ces décisions •Ul’OllX* W JJV. . ^ " p — — — —     - — - — -J- -J— - —

du recours en cassation lorsque les iuees de canton,
• i r_____1:.,. _______j. nu nun*omis des formalités prescrites à peine de nullité , ou qu 

ront faussement appliqué ou violé les lois !
Mais c’est surtout en matière correctionnelle qu ue ,laiiGIV ---- , ay, 1)

tant d’insister sur la nécessité du droit d’appel dans u f yetf, 
l’honneur et la libellé

saus d““1
l’on estime quelque peu 1
Est-ce donc trop de deux épreuves lorsqu’il s agit 
damnation flétrissante ? 11 faut s’arrêter quelque part 
mais quand on a reconnu la nécessité de deux degre; ^ ^ 
en refuser la faveur à celui qui se croit ou trop pun* 
damné par erreur P ^ „„’atteigne'11'1

Et quand on songe aux ressources de ceax qu
plus souvent les poursuites correctionnelles , n es' „Ml 
___ fla- ----1„ i iv’„o* „„ surtout qlie “'J

fi"

que florins d’amende ? N’est-ce rien surtout T1 r 
>> •____ . ____ ji_i. de mono»d’emprisonnement , pour accorder la faculté de P11’ cjeuX>1'Uj CIILJJI LQ\Jt hl ICI IliCI t/v y JJUU L dOLUlUCi *<» - f ßl 1

peines sans appel ni cassation à un juge de can ? 
sesseurs révocables tous les cinq ans par le pouvoir -



Pt Jans les tribunaux (Tarrondissémens mêmes peut-on être
,ei sur Je l'infaillibilité des juges, pour leur attribuer Je droit 

H condamner sans appela, une amende de 3oo florins et à un 
emprisonnement d’une année P Quoi ! le projet lui-même a re
connu la nécessité de laisser aux contribuables le droit d’ap-

)er en matières d’impositions publiques , lorsque l’amende 
et la confiscation excèdent ensemble 100 florins; et quand il 
»’agit de 3°° florins d amende cumules avec un emprisonnement 
d’une année , ce droit est refusé aux condamnés en matière
correctionnelle. a

Les magistrats eux-meines sont privés du droit d’appel. L’ar- 
tide 79 attribue aux cours provinciales le droit de juger en pre
mier et dernier ressort tous les crimes et délits commis par les 
:u„e5 de canton et d’arrondissement et de cette manière on prive 
la magistrature inférieure de la révision, qui devrait être le droit 
commun dans tonies les matières correctionnelles, et on lui re- 
fUJC l’accès de la haute-cour que l’on ne croit pas trop élevée 
tour juger des pirates. (Art. 98.)
* h quoi bon tant de cours et tant de tribunaux divers , si l’on 
veut rendre les appels impossibles , dans toutes les matières ou 
la garantie d’une révision est le plus désirable.Que l’on s’efforce 
de diminuer le nombre des appels interjetés par la cupidité, que 
l’on lise un minimum d’intérêt pécuniaire au-dessous duquel 
des juges inamovibles et independans sont censés a voir assez mû
rement examine' les prétentions des parties pour leur interdire 
l'appel ; rien de mieux et tous les hommes raisonnables applau
diront à ces mesures. Encore faut-il pour cela , comme nous le 
disons, que ces juges sans appel soient indépendans ; car pour 
des juges de canton amovibles , aucune de leurs décisions ne 
défraient être à l’abri de l’appel ni surtout de la cassation.

Mais admettre ces fictions d’infaillibilité en matière pénale- 
mais interdire au citoyen condamne' par la passion ou par l’er
reur des juges infe'rieurs la possibilité de faire reconnaître son 
innocence devant d’autres juges ; mais fixer, si l’on peut s’ex
primer ainsi , un maximum d'honneur et de liberté , pour cha
que citoyen, que l’on abandonne à la discrétion du premier 
juge de canton à qui il plaira de le confisquer sans appel : voilà 
certes des dispositions que rien 11e peut justifier , et dont les 
représentons de la nation ne souffriront pas sans doute que no-‘ 
trecode judiciaire soit souillé. ■''f'/fef AiJ

NOUVELLES LITTERAIRES ET DES ARTS.

On vient de publier à Paris sous le titre des Cent jours et Ste.-Hélène, 
leut poëine» de Charles Massas ; les journaux de Lyou annoncent que 
la frai» d’impression de cet ouvrage ont été faits par actions, par des 
lyonniis amis des lettres et amis de l’auteur : » C’est, dit. le Globe , une 
tonfraternité touchante, et une noble manière de donner au talent des 
(Bcouragements et une publicité qui lui manquent trop souvent. Si cet 
usage s’établissait, que d’utiles travaux pourraient se faire, qui attendent 
vainement la protection des gouvernements ! Ainsi, dans un pays libre 
lu citoyens en se réunissant pourraient élever des monuments , fonder des’ 
bibliothèques, publier de précieux ouvrages , assurer aux savants et aux 
artistes une existence indépendante, et faire enfin tout coque l’on a cru 
ai long-temps l’attribut de la puissance :1e trésor d’un peuple qui veut sa 
fropre gloiro et son bonheur est toujours plus riche que le trésor 
«M rois «

COMMERCE.
BOURSE D’AMSTERDAM , du 26 mars. — Detleaclive , 52. Différée , 

>;|3b. Bilderbange, 17 x5 iß.Sjnd.,95 1/8 p. Dito 38 318 P. Act de 
tuoc. comtn. 89 q4 89 1/8.

--- Ul
Différée 
Obi. de s. 
fit. S. cj

BOURSE D’ANVERS du a7 mars.
A 2 MOISCou»». CHANGES A COURTS JOURS
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liba®' - Aujourd’hui 29 mars 1827 ,1a première représentation
‘Wieme „ T: ë?rdée ’ op<;ra en un acle ’ musiclue de M***. Précédé du 

aC.le de 1 °Pera 8e Raoul de Crèqui, de Daleyrac.
'0Ur' les Inconvéniens de la diligence, vaudeville

TAT CIVIL du 26 mars. — Naissances , 4 gare. 4 filles.

Il ^‘cès : i filles > 4 femmes ; savoir :
H»berJt°Simo^'C,erCÎ ’ 4gès d* 69 a"S ’ ru® 5Ur Meuse ’ n' 345 • veuve

'• fe'rénn„MajSlIV de 35 ans 1 m0>5 et 20 i°Kr». ‘'U® des Recolets 
JhViipf'>usede Jean Noël Malherbe Aecol.ts

Obatr0ur e“lj ’ 8s 42 aus 6 mois et 1 jour, journalière, rue sur 1« 
J Veuva de Louis Joseph Lambotte.

* ‘89, ép'aûse d.rUC et.à8'e der4 rs 10 m0lS et9 '°urs rue des tôliers 
ue Guilleaume Coib«au.

TEMPÉRATURE du 28 MARS. *
•J 1 d- au dessus °>’4» h après-midi, 10 d. au dessus

annonces et avis divers.

£* j p
Tlp:^°nd**î0ntrahoTement exPire à la fin de ce mois 

'^oidu journalWe^er P0Ur ne pas éProuver de retard

Ces cönldSföliam qui Chiaient entre le sieur Rata et la fa. 
mille de son e'pouse , étant terminées , la tente de la maison
fe 1,5jfj“b0"rgd*merCOear’ reste définitivement confirmée en 
feveur dndit sieur Rota. ,e.e cl*
——_________________ __________ _________________Mai)

M. A. Galloise et son épouse ont l’honneur d’informer le dci-
bhc que par arrêté de l’autorité locale du 23 mars 1827 jts 
sont autorises a établir en celte ville un bureau de louage et 
placement de domestiques des deux sexes. °

Ils continueront donc à procurer aux personnes qui les ho
noreront de leur confiance des garçons de magasin , filles de 
Boutique, femmes de chambre , lingères , filles de quartier 
houe es denfans , nourrices de la campagne; gardes-malades et 
gardes maisons , cuisiniers chefs , cuisinières , filles de cuisine 
et cochers ^Jockeis, laquais, jardiniers, garçons de table , de 
billardet d ecurie, tous munis de bins ce rtificats et susceptibles 
u e bons renseignemens. 1

Leur bureau est établi rue Souveiain-Pont, n. 58i a l’en- 
«eigne du Corbeau , et sera ouvert depuis huit heures dû matin" 
jusqu a sept heures du soir, les dimanches exceptes.

N. B. La susdite épouse Falloise se rendra au domicile des
dames respectables qui l'honoreront de leur confiance, d’après 
leur invitation , pour leur épargner des démarches. 422

Beau billard avec tous ses accessoires à vendre à l’hôtel d’Au ~ 
triche à flerve. ,, ,

--------- --------    (420)
C183) VENTE DE FLEURS ET ARBUSTES

/. B. Mertens père jardinier fleuriste , membre de la Société 
d agriculture de la ville de Louvain , fera vendre , le jeudi A 
avril 1827 à deux heures de relevée , en k demeure et par [e 
ministère de Me. Bertrand , notaire, Place St. Pierre n 871 
une nombreuse et superbe collection de toute espèce de pkiles 
d agrément, tant pour serre que pour orangerie , pleine terre et 
terre de bruyere, ainsi qu une grande collection de rosiers gref- 
tes; au comptant. 6

AVIS AUX AMATEURS D’ESTAMPES.
Les frères Ruffa d’Amsterdam ont l’honneur de prévenir 

MM. les amateurs , qu’ils viennent d’arriver dans celte ville 
avec un bel assortiment d’estampes des maîtres les plus célèbres’ 

Dans les nouveautés lise trouve: la revolte du Caire d’après 
Girodet par Jazet 1 evasion, d’après Vernet, le St-Jérome gra
vée par Gandolphi , 1 entrée d’Henri quatre par Foscbi. Il sont 
loges chez MJe veuve Mommertz, sur la Batte.

Le tirage principal de la grande Loterie , ouverte à Vienne 
par la maison de banque A. Staller et C° y aura lieu le ifi 
mai prochain.
Les prix qui y sortiront sont les s uivans : 

i » La grande forge de St-Laurent, ou en échange P.-B. 06 000 
a° La belle maison de Gratz , ou. jQ\
% s«Pe>be parurededame en brillants et éméraudes. ü,000 
4° Un service de tables en argent fin ou. 2 /

Outre les \ prix principaux il y * encore : ’4
i3o5i prix et primes en argent, parmi lesquels plusieurs 

de 6000 , 2000 , ,000 5oo W, W. qui réunis aux gains capi-I 
taux forment un total d’une valeur de 208372 80

°n peut se procurer des actions au prix dû 7 fl. à Lié*e 
chez M. J. H. Demonceau commissionnaire en marchandises sur 
la Batte, n. iog3. à Hodnnont, chez M. Hubeau jeune et C" et 
chez les correspondais des soussignés dans toutes les villes du 
royaume. r

Les preneurs de dix actions en recevront une noire gratis et 
ceux qui en prendront 20 en recevront une rouge gratfs. '

M. Peutz et Ce place St-Michel , n. 574 à Bruxelles. (4,6)

i36e LOTERIE ROYALE DES PAYS-BAS ~ 
Mares al-Mathias, rue du Stokis, n. 161 derrière l'Hôtelde- 

a Lle§e, informe les personnes qui désirent s’intéresser 
a cette loterie, dont plus de moitié des N°* sont gagnant, 
qu elles peuvent se procurer des lots entier* 112 n4 n8 et infi' 
au prix fixe sur le plan qui se distribue. * ‘

INTERDICTION.
Par arrêt rendu par la cour supérieure de justice séant à 

Liege en date du 5 mars présent mois, enregistré le 21 la 
Dlle Marie Thérèse Adelaide Eléonore de Saroféa de Pheratte 
rentiere, domiciliée à Fosses province de Namur à élè inter
dite de la gestion et administration de sa personne et de ses biens 

Pour extrat certifié véritable par moi soussigné occunmt 
pour Mr. Lambert de Bonhiver et la dame son épouse néeP de 
barolea de Cheratte,________________ H, N. J. wLéb (^5)

( ) • VENTE POUR CAUSE 1)E DÉPART. ~~
Le 2 avril ,827 , a midi, Mila Julie Tesset, fera'vendre en 

son domicile a Stavelot , par le notaire Biar les vins ci après -
Ba, .s :8ode,fur-ntpraûd i8,9’Rhih ^».aoboois;
Bai 1825, 180 bouteilles Bordeaux 1822, 80 bouteilles Mo
selle 1819,100 bouteilles id. i8aa , 35o bouteilles id. un ton
neau ; a trois mois de crédit.

Et le 24 dito a midi on vendra au même domicile un beau 
mobilier, cons,staut en commodes , secrétaires , toilettes chai 
ses , tables , le tout en acajou et merisier , tables a jeu glaces 
miroirs hts matelats, bois de lit, un beau service en porce- 
lame , pas et assiettes idem , quantité de verres de toute, e*- 
peoes , batterie de cuisine et autres objets , dont le détail serait 
trop long , a 6 mou de crédif. 5



MONNAIES HORS DE COURS.
Vidal, de Pària , vient d'arriver avec un grand assortiment 

de schais en laine , soie et coton * parapluies , fi anchès pour 
meubles en soie et coton , gants et souliers pour dames, peignes 
et boucles en acier, toile d’Hollande très fine et différées arti
cles , dont le detail serait trop long. Il continue de recevoir les 
pièces de 6 et 12 sous , ainsi que les couronnes rognées à leur 
ancienne valeur ; de même que tous les mauvais Hards , le florin 
de Liège pour 47 cents. Il est déballé à l'hôtel du Canal de Lou
vain, rue derrière le Palais.

Les eufans de feu Henri Gathy sortant de la ferme d’Odeigne 
commune d’Ouffet , y feront vendre par le ministère de 
M. Damptinne , notaire , les 25 et 26 avril prochain le bétail et 
le mobilier de ladite ferme ; aux conditions lors a prélire. (363)

La veuve Renkin , doit prévenir le public que le sieur Gilles 
Germeau, se disant tisserand en nappes, n’a jamais dirige 1 atelier 
du vivant de son mari, mais seulement employé comme ouvrier, 
etqu’elle continue le tissage en nappes, serviettes, tapis et toiles.

A louer pour le »4 juin prochain , une grande maison avec 
vastes greniers, deux cours , écurie et remise , située rue St.-Sé- 
verin , n. 71g. S’adresser même rue, 11. 688.

( ) A vendre à 4 P> o[o uue bonne rente de 172 fis 29 cents ,
«onstituéeà 3 p. ojo. S’adresser rue Hors-Château, n. 222.

, P„ H, Scronck , peintre en bâtimens domicilié au pout des 
Arches, n. g55, a l’honneur de prévenir le public qu’il travaille 
maintenant pour son compte , et qu’il fera tout sou possible pour 
mériter la confiance. Iv3d5)

On demande une fille de boutique connaissant parfaitement 
le commerce d'épicerie. S’adresser n. 07, rue Vinave-d’Ile , 
©à on dira pour qui c’est. 3g6

A louer de suite une belle,'grande et commode maison de cam
pagne ayant écurie, remise, jardin, bosquet, étangs poissonneux, 
•basse, etc., située sur la Mebaigne, à deux lieues de Huy et de 
Wuremme. Pour plus amples renseigneaiens chez M. de Dunnea 
de Follogne, rue sur Meuse-à-l’Eau. (28a)

Belle maison de campagne distante de 10 milles de, Liège , 
à vendre, a louer ou a échanger contre biens fonciers ou 
rentes. S'adresser rue Souverain Pont n. 312 , à Liège , ou chez 
le notaire Boulanger Hors-Ghateau. (.141 25}
(,80) " VENTE DE MEUBLES APRÈS DÉCÈS

Le lundi a avril a 2 heures de l’après midi , le notaire Ber- 
trond, vendra a l’encan, en la maison cotée i55 , faubourg 
Ste-Marguerite , une quantité de meubles en bois de chêne , 
batterie de cuisine , plusieurs lits complets , et linge de ménage , 
horloge etc., argent comptaut,

(161) A vendre une maison située à Liège sur la Fontaine 
portant le n°. 29, avec un beau terrain aboutissant au quai de 
la Sauvenière, joignant à M*> Ancion et à la nuuvelie rue. 
S’adresser à M*. Dusart notaire , à Liège.
(181) BELLE VENTE DE MEUBLES. ”

Lundi a avril 1827 , a 2 heures de relevée, et jours suivans, 
1« notaire Pâque, vendra aux enchères à la maison du moulin 
de Jotry , n. 2.4° > rue du Moulin , Outre-Meuse , a Liège , une 
grande quantité de meubles et efïets , consistant en tables , chai
ses , garderobes , bois de lit, batterie de cuisine , étain,cuivre, 
miroirs, services a café et de table en porcelaine; deux hor
loges dont une va pendant huit jours et marque les mois ; lits , 
matelas , linges , deux crics , ports-terrains , planches de chêne 
préparées pour plancher depuis plusieurs années , six croisées 
neuves , une meule , ferrailles, sacs , une charrette , un bon che
val de trait, barnoîs , ustensiles du moulin et autres objets.

Argent comptant.

î

Deux jolies chambres tenant ensemble , et une cave , me du 
Pont, n. go8, à louer ; s’y adresser. (384)

Vente de deux belles maisons situées à Liège.
Lundi 2 avril a deux heures et demi qle l’après dinée il sera 

procédé a la vente aux enchères devant M° Parmentier, notaire 
en présence de M. le juge de paix des quartiers du nord et de 
l’est en son bureau rue Neuvice n. 939.

1° D’une maison près la porte St-Léonard , n. 621 , consistant 
en trois quartiers séparés , avec courj, écurie, grandes caves , 
beaux greniers et jardin , elle est propre a toute espèce de com
merce par sa situation a portée de la meuse et de la douaue , 
on pourra entrer de suite en jouissance.

a“ Et d’une maison rue devant St-Thomas , n. 282, composée 
de deux quartiers , cour et deux petites maisons y attenant, 
n. 280 et 281 ayant leur entrée rue de la chaine.

Le cahier des charges est déposé en l’étude du notaire et au 
bureau du jupe de paix susdits. S’adresser pour voir les maisons 
soit a M8 Baillut, avoué , rue Hors-Château , n. 24S, soit a 
M, Stappers , rue des Ravels , n, 397.

Les mises a prix sont S5oo fls. P.-B, pour la maison n. 621 
et 3780 Ils pour la maison n. 282. (»91 )
î: 2%«”.......

ENSEIGNEMENT UNIVERSEL , dmSv* «r Pedate,. n. g.;
Pensionnat et classe d’externes dirigés par l, F. X. VYUrt), ’

On y enseigne, d’après la méthode'de Jacotot, le francia 
le hollandais , l’allemand , le grec , le latin , les mathéinatil 
ques , l’histoire et la géographie.

Animé du désir de mériter la confiance des parens , le direc
teur , qui conformément à 1 arrêté de Sa Majesté peut délivrer 
des certificats pour être admis à l'université, ne néglige rien 
pour faire faire à ses élèves des progrès rapides II les reil_ 
voie après-deux mois d’épreuves s’ils sont indociles ou p,. 
resseux. Deux sous maîtres instruits et actifs surveillent Jpt 
répétitions et tiennent un journal de ce que les élèves appren
nent chaque jour.

Lorsque les parens le désirent, les langues anglaise et ita
lienne , ainsi que les arts d’agrément, entrent également dans 
l’instruction que les élèves reçoivent à l’Enseignement uni
versel. (3go)

Ou demande un aide en pharmacie bien instruit et muni da 
bous certificats; ses appoiutemens seront propoi lionnes à set 
connaissances.

S’adresser à M. Herlenvaux, rue St. Séveriu , 11. 697. ,(a01j

A louer de suite, une jolie maison de campagne, située à 
Cbaufon.taine, au bord de la nouvelle route et de lariuéreda 
Vesdre, avec écurie, remise et 34 perches de jardinet pré. Isa 
locataire pourrait jouirde la pêche et de la chasse. — S’adresser 
au n, 22 sur le Marché.

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LIEGEa.
Par pétition enregistrée au gouvernement de la province de; 

Liège , le i5 mars 1827 , sous le n. 1021 du répertoire parti- 
lier , les sieurs Jean Michel Oiban et fils , Pieire Gérard Jo
seph do Begbeiu , Mathieu Moreau , domiciliés à Liège, Wal- 
thère Melchior Jamar et Mathieu Vanhers , d’Ans et Glain, 
concessionnaires de la mine de Bonnefin , ont formé une /je. 
demande en extension de concession de mines de houille gi
santes sous clsS terrains d’une éleudue superficielle de 109 bon- 
niers 38 perches 77 aunes carrées, dépendais de la commune 
de Liège et dont la délimitation est ainsi qu’il suit:

Au Nord , partant du point de rencontre d’une ligne droits 
tirée de l’angle Saillant du milieu du côté Est de la Citadelle 
sur l’arbie Sainte-Barbe , qui limite vers Nord Est , la pre
mière extension de la mine de Bonnefin , avec une deuxième 
ligne droite tirée de l’angle Nord-Est de la maison Watar.ii- 
tuée à la rue de Tongres sur l’angle Nord de la ferme Beau- 
jonc ou Beaujean ; cette dernière servant de limite Sud à Ij 
demande en concession de la société de Gaillard Cheval ; sui
vant cette dernière ligne, longue de45a aunes, jusqu’àl’anglft 
Nord de ladite ferme Beaujonc ou Beaujeau.

Au NordEst , de l’angle susdit par une deuxième lign* 
droite longue de 1902 aunes tirée sur l’angle Sud-Est du clos 
muré de la fonderie royale située au quai St.-Léonard et proloo- 
ge'e jusqu’à la rive gauche de la Meuse.

Au Sud-Est, longeant alors en remontant ladite rive du 
la meuse jusqu'à la rencontre d’une ligne droite formée pari» 
remparts de la ville depuis la porte St-Léonard jusqu’au Pont 
Maghiu. _ . ,. ,

AuSud-Ouest, suivant ensuite lesdits remparts jusqu a a 
porte Vivegnis ; de cette porte par une 3e ligne droite longue 
de 497 aunes , se terminant à l’angle saillant du milieu da cos 
Est de la citadelle ; puis par une 4° ligne droite longue * 
1071 aunes tirée sur l’arbre Ste-Barbe et s’arrêtant au p°® 
de départ. g.

Les pétitionnaires offrent aux propriétaires de la sur»®6 * 
cents par bonnier métrique. r . ^

Les états députés de la province de Lie'ge , en execution 
la loi du 21 avril 1810 et de l’arrêté royal du 18 septe» 
1818 et d’après la dépêche ministérielle du 11 juillet 1820.

Arrêtent : »
i° Les bourgmestres de Liège et Ans et Glain, feront a ^ 

pendant quatre mois consécutifs la demande en conoessi 
dessus analysée. ,, c]j#

Ils feront aussi publier cette demande chaque dllB‘ - 
à l’issue de l’office devant la porte de la maison coin 
et de l’église paroissiale.

2. Les oppositions et les demandes en concurrence ^ 
admises devant nous jusqu'au dernier jour du 4“‘ 1 
publication. __ . ■,|ratio»

Il pourra être pris au bureau des mines de l’aumin!| s>agit, 
provinciale plus arriple connaissance de la demande don , ^ 

3° Immédiatement après l’expiration du 4e B10J® ecertilic»1* 
tion', les autorités susnommées nous adresseront Ie8 •,j0Jjsqa' 
constatant les publications et affiches ainsi que les opp03 * * 
pourront leur être parvenues. rovin*6 **

Le présent sera inséré dans les journaux de 13 P 
expédié aux bourgmestres prénommés.

À Liège, en séance le 21 mars 1827.
Présens nobles et très honorables seigneurs , 1

Baron de Crassier , Knaeps-Kenojt, De Cf ai 
Comté de Lannoy, TVaitery , et ^ € '

Beliefroid, _
Le président, comte ewvfi-f 

Par la députation : Le greffier des Etats

liege j jmpriffterie de H, Ligkac, éditeur dy jourjpfdj i\ie Sgum’aift-Pofit, »°.


